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Règlement de la tombola du Festival de Musique Bresse-

Revermont organisé par le Comité d'Organisation du 

Festival (Harmonie de Viriat) 

 

Article 1 - Organisation 

Le COF - Harmonie de Viriat organise une tombola jusqu’au dimanche 3 juillet 2022 

20H00 dans le cadre de l'organisation du festival de musique Bresse-Revermont qui 

se tiendra à Viriat le dimanche 3 juillet 2022. 

*Nature des billets : les billets destinés à cette tombola se présentent sous forme 

matérielle. Lors de son achat, le participant gardera en sa possession son ou ses 

ticket(s) de tombola. 

*Nombre de billets mis en vente : 6 000 

*Prix du billet : 1€50 (un euro et cinquante centimes). Chaque personne peut en 

acheter un ou plusieurs (illimité). 

 

Article 2- Participants et condition de participation 

La participation à ce jeu, sans obligation d'achat, est ouverte à toutes personnes 

physiques majeures ou mineures. 

L'élimination immédiate du participant aura lieu si une tricherie est avérée. La 

tricherie avérée peut prendre la forme de la production d'un faux billet ou d'une copie 

ainsi que l'utilisation d'une fausse identité afin de récupérer un lot. Tout ticket illisible, 

surchargé, raturé ou falsifié sera immédiatement déclaré comme nul. 

 

Article 3 - Tirage au sort 

Le tirage au sort aura lieu le dimanche 3 juillet 2022 lors de l’entracte du concert 

aux environ de 22H sur le site du festival de musique à Viriat (Site de la Salle 

des Fêtes de Viriat). A la suite un procès-verbal du tirage au sort sera établi. 

Le tirage au sort sera réalisé physiquement avec l'ensemble des billets de tombola 

vendus.  

Il ne sera attribué qu'un seul lot par billet. 

En cas de tricherie avérée, le bulletin de la personne concernée sera retiré et 

considéré comme nul. Les résultats seront communiqués, en direct lors du tirage 

réalisé et sur le site internet du festival : www.harmonie-viriat.fr/festival2022. 

https://www.harmonie-viriat.fr/festival2022
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Article 4 - Retrait des lots 

Tous les gagnants pourront retirer sur place leurs lots. 

Les lots non retirés par les destinataires seront conservés jusqu'au 30 septembre 

2022 au sein des locaux de l'harmonie de Viriat, salle Thévenon, route de Crangeat, 

01440 Viriat. Ils pourront être retirés suivant contact préalable de l’Harmonie de Viriat 

(formulaire contact sur le site internet : www.harmonie-viriat.fr/contact) Les lots 

pourront ensuite être retirés en présentant le billet et une pièce d'identité. 

Les personnes qui ne se seront pas manifestées avant cette date se verront déchues 

de leur droit et perdront la propriété du bien. Tout lot non réceptionné au-delà du 30 

septembre 2022 deviendra la propriété de l’Harmonie de Viriat.  

 

Article 5 - Limitation des responsabilités 

Il est expressément rappelé, et accepté par les participants, que la Tombola 

objet des présentes demeure un jeu de hasard et que leur participation à ce jeu 

n’emporte aucune garantie de recevoir l’un des lots disponibles dans le cadre 

de ladite Tombola, quel que soit le nombre de tickets achetés. A ce titre aucun 

remboursement des frais engagés par les participants pour participer à la 

Tombola ne sera effectué par l’organisateur, notamment dans l’hypothèse où 

ils ne seraient pas tirés au sort dans les conditions de l’article 3. 

 

Article 6 - Contestation et litige 

Le présent règlement est soumis exclusivement à la loi française. 

La participation à cette opération implique l'acceptation pleine et entière du 

participant au présent règlement. 

Les lots ne peuvent donner lieu à aucune contestation que ce soit de la part des 

participants. Le gagnant ne peut en aucun cas réclamer le remplacement du gain, 

par un autre, ou exiger le remboursement de ce dernier. 

 

Article 7 - Dépôt et consultation du règlement 

Le règlement est consultable sur le site internet du festival : www.harmonie-

viriat.fr/festival2022. 

 

 

 

http://www.harmonie-viriat.fr/contact
http://www.harmonie-viriat.fr/festival2022
http://www.harmonie-viriat.fr/festival2022
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Article 8 - Informations personnelles 

Les informations nominatives recueillies dans le cadre de la présente tombola sont 

traitées conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, 

aux fichiers et aux libertés, et à la directive européenne n°95/46 du 24 octobre 1995 

relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données 

à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. Il ne sera pas constitué 

de fichiers des personnes qui auront participé à la tombola. 

 

Liste et valeur des lots 

Numéro Lot Partenaire Valeur indicative 

1 Bon d'achat de 600€ dans le 
magasin du choix du gagnant 

 600€ 

2 Barre de son 2.1 LG Razurel et Fils Environ 250€ 

3 Cafetière Nespresso Vertuo 
+ 

 Environ 180€ 

4 Panier garni "produits du 
terroir" 

Gamm Vert Environ 120€ 

5 Bon d'achat de 100€ chez 
"Viriat Commerces" 

Viriat Commerces 100€ 

 


